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niemand hier, selbst die Republikaner nicht, an den Fortbestand der Schutzzoll
politik; bessere Tage werden folgen; die Schaffung von Handelsbeziehungen ist 
ein Werth de longue haleine, und das Gewonnene darf nicht mit Rücksicht auf 
die dermaligen Schwierigkeiten preisgegeben werden.

5. Wenngleich der Besuch der Ausstellung für Europa durch den Zeit- und 
Geldaufwand sehr erschwert sein wird, so glaube ich dennoch, dass der Anlass 
dieser Ausstellung vielen eine willkommene Gelegenheit sein wird, um das 
Genie dieses Landes, seine ungeheure Produktionskraft, die Vielseitigkeit und 
Gewandtheit des Arbeiters, die Fortschritte der machinellen Produktion kennen 
zu lernen: Einerseits glaube ich, dass die Transportgesellschaften wesentliche 
Preiserleichterungen bewilligen werden, und dass die Hin- und Rückreise für 
dasselbe Geld zu machen sein wird als die Reise von Paris nach Petersburg. 
Anderseits aber glaube ich, dass die Staaten, welche die Ausstellung beschicken 
werden, einen Theil ihrer Subventionen zur Ermöglichung des Besuches dieser 
Ausstellung von Seiten von Fachmännern (Ingenieure, Mechaniker, Arbeiter) 
verwenden sollten, und dass es diesen Regierungen leicht gelingen werde, mit 
den vielen konkurrirenden Steamerlinien überaus günstige Verträge abzu- 
schliessen, namentlich wenn für die Hin- und Rückreise einer grösseren Gesell
schaft ganze Dampfer gechartert werden sollten.

Das sind, Herr Bundesrath, meine ersten Eindrücke über diese Frage.
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Le Chef du Département des Affaires étrangères, N. Droz, 
au Conseil Fédéral

P Traité d ’établissem ent avec l’A llem agne Berne, 8 mai 1890

Par lettre du 3 courant1, M.le Ministre Roth rend compte d ’un entretien qu’il 
a eu avec M .de Marschall au sujet du traité d ’établissement entre la Suisse et 
l’Allemagne. M. de Marschall lui a fait part à titre confidentiel du désir qu’a le 
gouvernement impérial de conclure un nouveau traité avec nous, et lui a remis le 
texte de ses propositions. En s’en référant pour les détails de cet entretien à la 
lettre ci-jointe et au rapport complémentaire du 5 courant2, le Département 
soussigné croit devoir insister sur l’importance qu’il y a, conformément au désir 
exprimé par M. de Marschall, de garder pour le moment sur cette affaire le secret 
le plus absolu.

Après en avoir conféré avec M .le Président, le Département soussigné pro
pose d ’adresser à M. Roth le télégramme suivant.

1. Non reproduite.
2. Non reproduits.
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Lc Conseil fédéral est disposé à ouvrir des négociations pour un nouveau 
traité d ’établissement avec l’Allemagne.

Le projet communiqué pourrait servir de base, mais il aurait à subir les m odi
fications suivantes. L’article2 devrait être rédigé comme suit: «Pour pouvoir 
invoquer le bénéfice de l’article premier, les Allem ands en Suisse devront être 
munis d’un certificat d ’imm atriculation, constatant qu’ils possèdent la qualité de 
ressortissants allemands. Cet acte sera délivré par la Légation d ’Allemagne en 
Suisse et dem eurera valable aussi longtemps qu’il n’aura pas été retiré.»

A l’article 3, on ferait l’adjonction suivante, qui, du reste, pourrait aussi pren
dre place dans un protocole de signature:

«Tant que la Suisse n’aura pas jugé à propos de rendre obligatoire l’im m atri
culation de ses ressortissants auprès de sa Légation et de ses consulats en A lle
magne, les autorités allemandes considéreront comme équivalant au certificat 
d ’imm atriculation l’acte d ’origine (Heimatschein) délivré par la commune suisse 
et légalisé par le canton d ’origine.»

L’article nouveau ne paraît pas nécessaire, car le principe qu’il consacre est 
inhérent à la souveraineté de chaque Etat. Le Conseil fédéral ne se refuse tou te
fois pas à l’adm ettre si d ’ailleurs on est d ’accord sur la teneur de l’article 2, par 
lequel il y a lieu d ’écarter toute espèce de doute sur le point qui a fait l’objet de 
nos difficultés de l’année dernière. Aussi devons-nous insister pour une rédac
tion comme celle que nous proposons. Il ne nous est en particulier pas possible 
d ’adm ettre les mots de la fin de l’article proposé par l’Allemagne: «und dass sei
ner Niederlassung in der Schweiz nichts im Wege steht.» Cette adjonction sem
ble d ’ailleurs inutile même au point de vue allemand, puisque la Légation impé
riale n’aura qu’à refuser le certificat d ’imm atriculation à ceux de ses regnicoles 
«gegen deren Niederlassung in der Schweiz etwas im Wege steht.»

Enfin vous voudrez bien exprim er à M .de Marschall le désir et la ferme 
attente du Conseil fédéral que les négociations officielles en vue de la conclusion 
du traité d ’établissement aient lieu à Berne.

Nous nous réservons de faire quelques propositions de détail sur d ’autres arti
cles du traité. Pour le moment il s’agit de savoir si l’on pourrait s’entendre sur les 
principaux articles.3

3. Cette proposition a été approuvée le 14 m ai 1890, cf. E  1004 1/161, ri’ 1952. Sur la conclu
sion de cet accord, voir Message du Conseil fédéral concernant le traité d ’établissem ent avec 
l ’A llem agne (FF, 1890 , 111, pp. 2 7 9 -2 8 9 ) .

Sur l ’issue heureuse de l ’affaire cf. le rapport de Roth à Droz du 9. 6.1890:
[...] Gc. von Caprivi kam auch auf unseren Niederlassungsvertrag zu sprechen. Er gab sei

ner Freude über den Abschluss des neuen Vertrags Ausdruck, und meinte, materiell genom 
men hätte man zwar auch ohne Vertrag auskommen können, allein bei einem solchen Vacuum 
wäre die Verstimmung vom vorigen Jahr nicht gewichen, wogegen er bestimmt hoffe, dass in 
Folge des glatten Verlaufs der U nterhandlungen für den neuen Vertrag diese Verstimmung 
nunm ehr ganz gehoben werden dürfte. Flierauf und auf die Wiederherstellung der früheren 
vortrefflichen Beziehungen mit der Schweiz lege er grossen Werth. / . . . / (E  2300 Berlin 10)
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